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DÉNOMBREMENT REGIONAL DES CHAUVES-SOURIS TROGLOPHIL ES 

par Philippe JOURDE et le Groupe Chiroptères du Poitou-Charentes 
 

Le dénombrement des chiroptères troglophiles de 
la mi-janvier est désormais devenu une tradition. 
Comme à l’accoutumée, les chiroptérologues du 
Poitou-Charentes ont visité leurs sites majeurs, 
inscrivant leur démarche dans un suivi à long 
terme des populations de chauves-souris.  

En janvier 2001, 32 sites ont été prospectés, 
permettant le recensement de 16 153 chauves-
souris de 15 espèces différentes.  
Le tableau détaille les résultats obtenus par 
département et les compare aux résultats obtenus 
en janvier 2000. 

 
Tableau 1 - Dénombrement des grands sites à chiroptères du Poit ou-Charentes  

1 Estimation des effectifs de Rancogne (8900 individus) réalisée d’après photographie par Michel BARATAUD,  
que nous remercions d’avoir bien voulu nous communiquer ses résultats. 
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 Charente Charente-Mar.  Deux-Sèvres  Vienne Total 
 2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001 2000 2001 

Nb sites  11 8 12 12 2 3 10 9 35 32 
Grand Rhino. 1093 1360 1346 1071 303 242 1180 1139 3922 3812 
Petit Rhino. 51 66 494 273 19 11 68 64 632 414 
Rhino. euryale  43 10 6   455 90 465 139 
Grand Murin 69 81 53 59 1 1 526 606 649 747 
M. Daubenton 35 51 4 2 5 7 31 39 75 99 
M. moustaches 120 138 76 47 15 22 180 200 391 407 
M. or. échancrées 47 97 316 214 1 1 1496 1253 1860 1565 
M. « cantalou »    2      2 
M. Natterer 2 6 11 3 1 2 2  16 11 
M. Bechstein 1 2     1  2 2 
Murin sp 6 10 5 2 30  1  42 12 
Sérotine       2  2 0 
Barbastelle 4 3 14 3   3  21 6 
Oreillard roux 3 6 10 6    2 13 14 
Oreillard gris 1        1 0 
Oreillard sp 15 6   1    16 6 
Pipistrelle sp      1 2  2 1 
Chiro sp      1    1 

Sous-total  1447 1880 2339 1688 376 288 3947 3393 8109 7249 
Minioptère 138501 89031 1 1     13851 8904 

Total général  15297 10783 2340 1689 376 288 3947 3393 21960 16153 
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Plusieurs problèmes ont été rencontrés lors des 
dénombrements. En Charente-Maritime, plusieurs 
cavités souterraines majeures n’ont pu être que 
partiellement prospectées. Les pluies exception-
nelles de l’automne ont en effet noyé de 
nombreuses galeries, voire la totalité de certaines 
carrières, rendant les opérations de comptage 
difficiles, dangereuses ou tout simplement 

impossibles. Plusieurs centaines de Petits et 
Grands Rhinolophes ont donc probablement 
échappé au dénombrement dans ce département.  
En Vienne, suite à une levée de bouclier générale 
contre la mise en place d’un nouveau site Natura 
2000 en Basse Vallée de la Gartempe, un 
propriétaire a refusé l’accès de « sa » grotte aux 
chiroptérologues. Tout près de là, c’est une poche 
de gaz qui a gêné la recherche et le comptage 
d’un essaim de Rhinolophe euryale. Ces deux 
facteurs rendent les dénombrements de cette 
espèce peu significatifs. En Deux-Sèvres, le climat 
doux n’a pas favorisé la présence des chauves-
souris dans les cavités. Les effectifs sont considé-
rablement plus faibles qu’à l’accoutumée. 
Parmi les éléments marquants de 2001, on peut 
noter la progression constante des effectifs de 
Grands Murins en Vienne, l’apparition du Murin 
« cantalou » dans la liste en Charente-Maritime, 
les beaux résultats obtenus pour les Murins à 
moustaches en Vienne et Charente, la découverte 
remarquable d’un joli groupe de Rhinolophes 
euryales en Charente, mais aussi le faible effectif 
de Minioptères à Rancogne, cavité qui voit fluctuer 
considérablement ses effectifs d’une année sur 
l’autre (Figure 1). 

 
 
CONFIRMATION DE LA PRÉSENCE DU PETIT MURIN EN POITO U-CHARENTES 

par Philippe JOURDE 
 
Connu de Dordogne, Corrèze et Haute-Vienne, suspecté en Vienne et en Charente, le Petit Murin vient 
d’être formellement identifié en Charente-Maritime. Il s’agit de la 21ème espèce régionale. 
 

Bien que signalé dans les départements de 
Charente et de Vienne (ARIAGNO in FAYARD, 
1984), le Petit Murin n’est ni cartographié en 
Poitou-Charentes dans l’atlas national des 
mammifères de 1984, ni dans la révision cartogra-
phique proposée par la S.F.E.P.M en 1998. 
SARDIN (1995) le mentionne pourtant comme 
appartenant à la faune de Charente, mais 
PREVOST (1997) considère que la présence de 
l’espèce est à confirmer et ne reprend pas 
l’information dans l’atlas préliminaire régional 
(2000). 
Selon ARLETTAZ et al. (1997), l’aire de répartition 
du Petit Murin pourrait pourtant englober la partie 
méridionale du Poitou-Charentes, idée renforcée 
par la présence de l’espèce dans quelques 
départements limitrophes comme la Corrèze et la 
Haute-Vienne (BARATAUD et al., 1997) ou la 
Dordogne (CHICHE, com. pers.). 
Le Grand et le Petit Murins sont des espèces 
jumelles dont l’identification est délicate. Selon 
ARLETTAZ et al. (1995), les deux chauves-souris 
se distinguent par des différences morphologiques  

ténues et par l’utilisation de niches trophiques 
distinctes. Ces auteurs indiquent cependant que la 
présence d’une touffe de poils blancs entre les 
oreilles permet de discriminer 95 % des Petits 
Murins helvétiques. S’il arrive aux Petits Murins de 
ne pas avoir de tache, les Grands Murins n’en ont 
par contre jamais. 
De nombreux chiroptérologues se basent 
aujourd’hui sur ce critère pratique pour identifier le 
Petit Murin. Certains arrivent même à les dénom-
brer aux jumelles dans les cavités d’hibernation ou 
les sites de reproduction. 
Or, des individus porteurs de tache claire sur le 
front ont été observés à 11 reprises dans une 
même cavité de Saint-Savinien, entre janvier 1998 
et mars 2001. Dans cinq cas, des animaux avec et 
sans tache étaient accolés dans une même 
fissure, distante de quelques centimètres à peine 
du regard des observateurs. Des différences 
morphologiques ont par ailleurs été constatées par 
près d’une dizaine d’observateurs différents 
(oreilles visiblement plus étroites chez le porteur 
de tache).  
En janvier 2001, afin de pouvoir confirmer nos 
identifications, nous avons eu l’opportunité 
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Figure 1 – Evolution des effectifs de Minioptère 
à Rancogne (16)  

d’après les données de Michel BARATAUD 
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d’accompagner Michel BARATAUD dans le gouffre 
de la Fage, en Corrèze, où cette espèce hiberne 
régulièrement. La conformation du pelage des 
animaux observés correspondait parfaitement à ce 
que nous avons constaté en Charente-Maritime. 
Le Petit Murin est donc bien présent en Poitou-
Charentes et se trouve en limite nord-ouest 
absolue de son aire de répartition. Son statut local 
est inconnu ; les deux grandes espèces de murins 
paraissant de toute façon peu communes en 

Charente-Maritime. Aucune colonie importante n’a 
été découverte à ce jour et moins de 60 individus 
fréquentent les 80 sites souterrains régulièrement 
visités en hiver dans ce département. 
A l’avenir, une attention toute particulière devra 
donc être portée aux grands murins en Charente-
Maritime, comme dans les autres départements de 
la région, notamment en Charente, où la présence 
de Myotis blythii est fortement probable. 

 
En conformité avec le code de déontologie de la SFEPM en matière de capture, aucune manipulation des animaux en léthargie n’a été effectuée 
et, par voie de conséquence, aucune mensuration relevée. Au demeurant, la mesure de la longueur de l’oreille, élément déterminant pour 
l’application de l’équation mathématique de discrimination proposée par ARLETTAZ, nous paraît difficile à réaliser. D’expérience, elle varie 
grandement en fonction de la technique de l’opérateur et… de la vivacité du murin.  
 

ARLETTAZ R. , 1995 – Ecology of the sibbling mouse-eared bats (Myotis myotis and Myotis blythii) : zoogeography, niche, competition, and 
foraging. Horus Publishers. Martigny, Suisse, 208 p. 
ARLETTAZ R., RUEDI M., IBAÑEZ C., PALMEIRIM J., HAU SSER J., 1997 – A new perspective on the zoogeography of the sibling mouse-eared 
bat species Myotis myotis and Myotis blythii : morphological, genetical and ecological evidence. J. Zool. Lond., 242, 45-62. 
BARATAUD M., CHAMARAT N., MALAFOSSE J.-P. , 1997 – Les chauves-souris en Limousin. Biologie et répartition : bilan de 12 années d’étude. 
Collection Découverte de la Nature en Limousin. FLEPNA et GML, 54 p. 
FAYARD A. (dir.) , 1994 – Atlas des mammifères sauvages de France. S.F.E.P.M., Paris, 299 p. 
PREVOST O., 1997 – A la recherche des chauves-souris ou comment participer à un inventaire de chiroptères. Poitou-Charentes Nature. 49 p. 
PREVOST O., 2000 – Grand Murin Myotis myotis (Borkhausen, 1797). Petit Murin Myotis blythi (Tomes, 1857). Pages 58-60 in Poitou-Charentes 
Nature, Chauves-souris du Poitou-Charentes – Atlas préliminaire. Coll. cahiers techniques du Poitou-Charentes, Poitou-Charentes Nature, 
Poitiers, 96 p. 
SARDIN J.-P. , 1995 – Les chauves-souris de Charente. Bull. Charente-Nature, 118 : 18. 
S.F.E.P.M., 1998 – Atlas des chiroptères de France métropolitaine. Bull. S.F.E.P.M., 36 : 23-27. 
 

 
Ô RAGE ! Ô DÉSESPOIR… OU L’ODYSSÉE D’UN PAUVRE OREI LLARD GRIS 

par Philippe JOURDE 
 

La rage des chiroptères commence à faire couler 
beaucoup d’encre et de salive. Revues scienti-
fiques, médicales, circulaires administratives 
largement diffusées et, depuis peu, articles de 
presse et reportages télévisés pérorent sur le 
thème, avec plus ou moins de bonheur et de verve 
littéraire. Petit à petit, l’information évolue, se 
transforme, s’amplifie. A tel point que l’on entend 
désormais qu’il faut collecter toutes les chauves-
souris rencontrées pour les faire analyser. On 
oublie qu’elles sont protégées et ne peuvent pas 
être manipulées sans autorisations particulières. 
Monsieur X, en bon citoyen, a scrupuleusement 
noté le message télévisé qu’il vient d’entendre. Si 
cela passe à la télé, c’est que c’est important ! 
Coïncidence du destin, en faisant son petit tour du 
soir, pour regarder les étoiles et faire pisser Médor, 
il trouve une chauve-souris dans la véranda, dont il 
a négligemment laissé une porte ouverte.  
Pas de doute ! Pour être arrivé là, la bête a un 
problème ! Et si jamais elle était enragée comme 
ils l’ont dit aux infos, elle pourrait contaminer toute 
la maison, le village, la terre entière peut-être…  
Ni une, ni deux ; d’un coup de balai bien placé, la 
bête enragée est « anesthésiée », mise en boite 
avec d’infinies précautions et prête à être expédiée 
dès l’aurore aux services vétérinaires, comme 
France 3 l’a formellement conseillé. 

Le soleil levé, monsieur X se rend donc à la 
"capitale", dépose l’animal à l’accueil de la 
Direction des Services Vétérinaires et rentre chez 
lui, à la fois satisfait d’avoir neutralisé une bête 
dangereuse et d’avoir contribué à une meilleure 
connaissance de l’extension française de la 
funeste maladie.  
Quelques instants plus tard, un vétérinaire encore 
endormi passe par-là. Sous les injonctions 
angoissées du personnel d’accueil, il jette un coup 
d’œil dans la boite. Tiens, une chauve-souris ! Ne 
sachant que faire de l’animal qui s’agite vigoureu-
sement dans son carton, notre homme de science 
appelle l’association de protection de la nature la 
plus proche et se débarrasse de l’encombrant 
pensionnaire. Près de 24 heures après sa capture 
et quelques coups de téléphones plus tard, la 
chauve-souris arrive entre mes mains. C’est un 
pauvre Oreillard gris qui n’a d’autre tort que d’avoir 
été gober les moustiques dans une véranda 
ouverte par un doux soir d’hiver. L’animal est 
relâché le soir même près du lieu de sa découverte 
et disparaît vers un avenir meilleur. 
 
Moralité : la bêtise humaine se propage plus vite 
que la rage des chauves-souris… 
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LUS POUR VOUS 
par Philippe JOURDE 

 
SIEMERS B., NILL D., 2000 – Fledermäuse. Das Praxisbuch . BLV Verlagsgesellschaft mbH. München. 
128 p.  
 

Vous avez rêvé de voir le cliché d’un Daubenton en train de 
capturer une proie sur l’eau, un Grand Rhinolophe se servant 
de son aile pour gober une noctuelle, un oreillard inspectant un 
rameau de tilleul à la recherche d’un papillon caché, un 
Natterer survolant une prairie ? Toutes ces images extraordi-
naires existent, et bien d’autres encore, plus parfaites les unes 
que les autres, dans ce petit livre formidable et peu coûteux. 
Vous voulez des textes clairs, fluides et précis, une mise en 
page rendant la lecture rapide et agréable. Pas de problème ; 
tout est aussi dans cet ouvrage !  
En moins de 130 pages, les auteurs font un panorama complet 
et actualisé des connaissances acquises sur ces mammifères 
volants. Des encarts, construits sur le plan d’interviews de 
spécialistes, détaillent certains points précis de la biologie des 
chiroptères, de leur étude, de leur protection.  
Une galerie de portraits présente succinctement toutes les 
espèces, dont la Pipistrelle pygmée Pipistrellus 
pygmaeus/mediterraneus. Les critères diagnostiques liés à la 
couleur de la face et du pénis de cette nouvelle espèce sont 
clairement illustrés.  
Bref un livre passionnant et sans doute l’un des meilleurs 
parus sur le thème des chauves-souris, dont l’adaptation 

française est désormais impatiemment attendue !  
 

 
MESCHEDE A., HELLER K.-G., 2000– Ökologie und Schutz von Fledermäusen in Wäldern. 
Schriftenreihe für Landschaftspflege und Naturschutz, Heft 66. Bundesamt für Naturschutz, 374 p.  
 
Ecologie et protection des chauves-souris en milieu forestier. 
Première partie : rapport final du programme d’études et de 
développement « recherches et recommandations pour la 
sauvegarde des chiroptères en milieu forestier ». C’est sous cette 
appellation qu’est publiée la synthèse de 12 études menées 
récemment en Allemagne, auxquelles plus de 100 
chiroptérologues ont participé. 
Les résultats obtenus sont synthétisés par espèce, avec une 
attention toute particulière pour les chauves-souris les plus 
étroitement dépendantes du milieu forestier, mieux étudiées dans 
le cadre de ce programme de recherche. 
L’ouvrage détaille ensuite : 
· la description des gîtes forestiers, leurs caractéristiques et 

leurs utilisations. Sont pris en compte aussi bien les gîtes 
naturels (trous et fissures d’arbres) que les gîtes artificiels 
(nichoir ou bâti forestier) ; 

· les territoires de chasse et l’alimentation. Ce chapitre 
énumère les espèces clés en matière de proies et analyse 
pour chaque chauve-souris l’utilisation de l’espace en phase 
de chasse ; 

· les peuplements chiroptérologiques en fonction des types de 
boisements ; 
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· la prise en compte de la conserva-
tion des chauves-souris dans la 
gestion forestière et la sylviculture. 
Des préconisations de gestion sont 
formulées en fonction des espèces 
et des types de boisements ; 

· les études complémentaires à 
mener pour combler les lacunes 
dans la connaissance de l’écologie 
de certaines espèces. 

 
Le résumé français de ce remarquable 
travail a été publié dans L’Envol des 
chiros  n°2 par Eva WARMS-PETIT et 
Eric PETIT. Le projet d’une traduction 
française est à l’étude. 
 
Ci-contre : exemple de diagramme de 
restitution de l’information. Ici : Niveau 
d’utilisation du milieu forestier par les 
chauves-souris (adaptation PJ). 
 
 

BOYE P., DIETZ M., WEBER M. (Eds.), 1999 – Fledermaüse und Fledermauschutz in Deutschland . 
Bundesamt für Naturschutz. 110 p. 
 
Cet ouvrage bilingue (allemand/anglais) fait la synthèse des connais-
sances acquises sur le statut de conservation des chauves-souris en 
Allemagne. Les 22 espèces observées dans ce pays font l’objet de 
courtes monographies abordant effectifs connus, tendances 
d’évolution, gîtes et habitats fréquentés et menaces spécifiques. 
Un chapitre concerne la dynamique des populations de chiroptères et 
leur statut sur les listes rouges par Länder et à l’échelon fédéral. 
Une brève analyse des gîtes utilisés et des territoires d’alimentation est 
proposée ainsi qu’un chapitre général sur les menaces générales 
affectant les chiroptères. 
Enfin, les mesures proposées pour mettre en œuvre l’article III de 
l’Accord relatif à la conservation des chauves-souris en Europe sont 
succinctement présentées (protection légale, protection des habitats, 
sensibilisation du public, création de comités d’experts au niveau de 
chaque région, programmes de conservation en cours ou prévus, 
moyen de limiter l’impact des pesticides et des traitements de 
charpente). 
Une série d’annexes apporte quelques précisions sur la répartition des 
espèces (sous forme de carte atlas), sur les résultats de baguages 
(cartes des reprises pour la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule commune) ou sur les types de gîtes 
utilisés par chaque espèce (tableau synthétique). 
Cette publication très condensée apporte d’intéressants éléments de réflexion sur l’état de conservation 
des chauves-souris en Allemagne. On y perçoit une situation très contrastée selon les espèces. Alors qu’il 
ne reste plus que 20 femelles de Grand Rhinolophe dans tout le pays, on trouve en Allemagne des 
rassemblements hivernaux inconnus en France :  
· 8 000 à 10 000 Daubentons et 7 000 Natterers dans une cavité souterraine du Schleswig-Holstein ; 
· 4 500 Daubentons et 7500 Natterer dans une citadelle à Berlin ;  
· 5 000 noctules dans un viaduc ferroviaire à Kiel  
· des rassemblements de plusieurs milliers de Pipistrelles communes dans des carrières, mines, caves 

ou, de façon plus surprenante dans la fabrique de pneus Continental, à Korbach.  
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On apprend aussi qu’en Hesse, 700 noctules hibernent dans le même trou d’arbre ou que la taille 
moyenne des colonies de parturition de Grands murins est de 271 individus (de 20 à 2 000).  
Bref, un très intéressant ouvrage qui est un peu l’équivalent, peut-être plus détaillé, de notre Plan de 
restauration national. 
 

 
BRÈVES CHIROPTÉROLOGIQUES 

 
 
Nouvelle donnée hivernale de Noctule de Leisler 
La Noctule de Leisler est une espèce qui n’a été contactée en hiver qu’à deux reprises en Charente-
Maritime ; à chaque fois en entrée de cavités souterraines.  
Les 13 et 14 janvier 2001, un individu isolé est repéré dans un joint de dilatation d’un ouvrage d’art 
autoroutier au nord de Saintes. Il s’agit d’un tunnel moderne, constitué de plaques de béton juxtaposées, 
laissant entre elles des espaces de 2 cm environ. L’animal est observé jusqu’au 11 février et disparaît peu 
après. OA et PJ 
 
Pipistrelle de Nathusius : nouvelles données en Cha rente-Maritime 
Depuis la découverte de l’espèce en Charente-Maritime (Plecotus, 7), la détection ultrasonore nous a 
permis de la localiser en une vingtaine de localités. Une nouvelle donnée vient confirmer les détections 
acoustiques. Le 1er mars 2001, un « bébé chauve-souris sous-alimenté » est déposé à l’Espace Nature, à 
Rochefort, pour être acheminé vers un centre de soin. Après examen, l’animal s’avère être un mâle adulte 
de Pipistrelle de Nathusius en parfaite santé. D’après la personne ayant trouvé la chauve-souris, la 
pipistrelle hibernait dans un tas de bois de chauffage, près d’une maison en périphérie de Rochefort. Elle 
bougeait à peine quand elle a été découverte (léthargie). La Pipistrelle a été relâchée le soir même dans 
un gîte artificiel qu’elle a quitté dans la nuit. PJ 
 
Nouveau contact en Vendée 
Au sein des Naturalistes Vendéens, se structure un groupe chiroptère enthousiaste. Le nouveau 
correspondant est Matthieu VASLIN, il est joignable à l’adresse suivante : LPO, Réserve Naturelle des 
Marais de Müllembourg, Le Fort Larron, 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE ; Tel/Fax : 02 51 35 81 16 ; 
courriel : marais.mullembourg@wanadoo.fr  
 
Nouvelle naissance dans le réseau chiro 
Le Groupe Chiroptères des Pays de la Loire a vu le jour le 4 mai dernier et a récem-
ment publié le n° 1 de « La Gazette des Chiros ». C ette lettre de liaison présente les 
statuts de l’association et dresse le bilan des recensements chiroptérologiques 
régionaux effectués durant l’hiver 1999/2000.  
La LPO Anjou et le Groupe Chiroptères viennent par ailleurs d’éditer une plaquette 
d’information intitulée : « Connaître et protéger les chauves-souris en Pays-de-la-
Loire ». Basée sur le modèle des désormais « classiques » plaquettes de Philippe PENICAUD, cette 
brochure bénéficie d’une superbe couverture couleur représentant un rhinolophe poursuivant une 
noctuelle.  
Longue vie au groupe et à sa lettre d’information ! PJ 
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